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Le président du Conseil national de la comptabilité a saisi, sur proposition de la 
Direction de la législation fiscale, le Comité d’urgence sur la question relative au 
traitement comptable des quotas d’émission de gaz à effet de serre dans les comptes 
individuels et consolidés.  

Contexte :  

Rappel des principales dispositions du projet d’ordonnance portant transposition de la 
directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003 
établissant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans la 
Communauté et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil :  



Art. L 229-7 : Un quota est une unité de compte représentative 
de l’émission d’une tonne de dioxyde de carbone faisant l’objet 
d’un titre émis par l’État, valable pour une période spécifiée.  

L’État alloue aux exploitants, pour chaque installation 
autorisée, un certain nombre de quotas.  

La quantité totale de dioxyde de carbone émise par chaque 
installation au cours d’une année civile est mesurée ou calculée 
et exprimée en tonnes de dioxyde de carbone.  

L’exploitant est tenu de restituer chaque année à l’État un 
nombre de quotas égal au total de ses émissions au cours de 
l’année civile écoulée …  

Art. L 229-8 : I. L’État procède à l’allocation des quotas pour 
une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2005, puis par 
périodes de 5 ans, dans le cadre d’un plan national d’allocation 
des quotas.  

Art. L 229-10 : Les quotas émis par l’État sont alloués à titre 
gratuit pour la première période triennale débutant le 1er 
janvier 2005.  

Art. L 229-11 : L’autorité administrative notifie aux exploitants 
le montant total des quotas qui leur sont alloués au titre de 
chaque période couverte par un plan.  

Ces quotas sont délivrés aux exploitants par tranches annuelles.  

Art. L 229-13 : Les quotas sont valables pendant toute la durée 
du plan au titre duquel ils ont été alloués, tant qu’ils n’ont pas 
été annulés.  

Les quotas détenus, le cas échéant, en excédent par des 
exploitants à la fin de la période d’un plan sont restitués et 
annulés. Ils leur sont à nouveau alloués de droit et sont valables 
pour toute la durée du plan suivant. Toutefois, à l’issue de la 
période triennale débutant le 1er janvier 2005, l’autorité 
administrative peut décider de limiter le montant de quotas à 
nouveau alloué à chaque exploitant à la différence entre le 
montant de quotas alloués au titre du plan précédent et le 
montant des émissions de son installation ou ses installations 
au cours de ce même plan …  

Art. L 229-14 : I. Les quotas restitués chaque année à l’État par 
les exploitants en application de l’art. L 229-7 sont annulés, 
selon des modalités fixées par décret en Conseil d’État.  



III. La restitution des quotas s’effectue sur la base d’une 
déclaration des émissions de gaz à effet de serre établie par 
l’exploitant et vérifiée, aux frais de l’exploitant, par un 
organisme agréé à cet effet par l’autorité administrative, puis 
validée par l’inspection des installations classées.  

Art. L 229-15 : I.  Les quotas peuvent être cédés par les 
exploitants dès leur délivrance, sous réserve des dispositions de 
l’article L 229-18.  

II. : Les quotas sont des biens meubles exclusivement 
matérialisés par une inscription au compte de leur propriétaire 
dans le registre national. Les quotas sont négociables, 
transmissibles par virement de compte à compte et confèrent 
des droits identiques à leurs détenteurs.  

Les contrats à terme sur quotas sont des instruments financiers 
à terme au sens du 6 du II de l’article L 211-1 du code 
monétaire et financier.  

III. : Les quotas peuvent être acquis, détenus ou cédés par toute 
personne physique ou toute personne morale résidant dans la 
Communauté européenne, y compris l’État.  

A la condition qu’un accord de reconnaissance mutuelle ait été 
conclu avec un des pays tiers visés à l’annexe B du Protocole 
de Kyoto, et que ce pays ait ratifié ce Protocole, les quotas 
peuvent être acquis, détenus ou cédés par les personnes 
résidant dans ce pays tiers.  

Art. L 229-16 : Toute personne physique ou morale peut détenir 
des quotas et ouvrir un compte dans le registre national.  

Art. L 229-18 : II. Lorsqu’au 30 avril de chaque année, 
l’exploitant ou le mandataire n’a pas restitué un nombre de 
quotas suffisant pour couvrir ses émissions de l’année 
précédente … l’autorité compétente met en demeure l’exploitant 
ou le mandataire de satisfaire à cette obligation dans un délai 
d’un mois.  

En cas de non respect des prescriptions de la mise en demeure 
dans le délai d’un mois, l’autorité administrative ordonne le 
paiement d’une amende pour tout quota non restitué au titre des 
émissions de l’année précédente. Le paiement de cette amende 
ne libère pas l’exploitant de l’obligation de restituer un nombre 
de quotas égal aux émissions excédentaires au plus tard lors de 
la restitution des quotas correspondant à l’année civile 
suivante. Tant qu’il n’y a pas satisfait, les quotas qu’il détient 
ne sont plus cessibles. …  



Le montant de l’amende est fixé à 40 euros par quota non 
restitué pour la période triennale débutant le 1er janvier 2005, 
et à 100 Euros pour les périodes suivantes. 

Le Comité a examiné le traitement comptable des quotas d’émission en distinguant le 
cas d’une utilisation dans le cadre des entreprises industrielles et dans celui des 
entreprises de négoce.  

1 - Entreprises industrielles  

1.1 - Lors de l’attribution des droits  

1.1.1 - Nature comptable des quotas d’émission  

Définition  

Selon l’article 211 - 1 du règlement n° 99-03 du CRC : " Tout élément de patrimoine ayant 
une valeur économique positive pour l'entité est considéré comme un élément d'actif … ".  

Le projet d’avis relatif à la définition et à l’évaluation des actifs complète comme suit la 
définition :  

" Un actif est un élément identifiable du patrimoine ayant une valeur économique positive 
pour l’entité, c’est-à-dire une ressource que l’entité contrôle du fait d’événements passés et 
dont elle attend des avantages économiques futurs ".  

" Une immobilisation incorporelle est un actif non monétaire sans substance physique ".  

Le projet d’avis reprenant les dispositions de l’IAS 38, indique qu’une immobilisation 
incorporelle est identifiable si :  

• " elle est séparable des activités de l’entité, c’est à dire susceptible d’être vendue, 
transférée, louée ou échangée de manière isolée ou avec un contrat, un autre actif ou 
passif,  

• ou elle résulte d’un droit légal ou contractuel même si ce droit n’est pas transférable 
ou séparable de l’entité ou des autres droits et obligations. "  

Les quotas d’émission correspondant à des droits attribués par l’État et pouvant être cédés, 
répondent à la définition d’une immobilisation incorporelle.  

Conditions de comptabilisation  

" Une immobilisation est comptabilisée à l’actif lorsque les conditions suivantes sont 
simultanément réunies :  

• il est probable que l’entité bénéficiera des avantages économiques futurs 
correspondants ;  

• son coût ou sa valeur peut être évalué avec une fiabilité suffisante. "  



Les quotas d’émission, bien que n’augmentant pas directement les avantages économiques 
futurs se rattachant à un actif existant, sont nécessaires pour que l’entreprise puisse obtenir les 
avantages économiques futurs de ses autres actifs. Ils doivent donc être comptabilisés à l’actif 
en tant qu’immobilisations incorporelles dans un sous compte du compte 205.  

1.1.2 - Évaluation des quotas d’émission  

L’article 321-1 du règlement n°99-03 indique qu’ " à leur date d'entrée dans le patrimoine de 
l'entité, la valeur des biens est déterminée dans les conditions suivantes :  

• les biens acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;  
• les biens produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;  
• les biens acquis à titre gratuit sont comptabilisés en les estimant à leur valeur 

vénale ". 

Ces dispositions sont maintenues dans le projet d’avis relatif à la définition des actifs.  

" La valeur vénale est le montant qui pourrait être obtenu, à la date de clôture, de la vente 
d'un actif lors d'une transaction conclue à des conditions normales de marché, net des coûts 
de sortie " (article 322-1-10 du règlement n°99-03 modifié par le règlement n°02-10).  

En cas de marché actif, il convient de se référer à la valeur constatée sur ce marché à la date 
de réception des quotas d’émission.  

A défaut de marché actif, la valeur vénale d’un bien peut être appréciée à dire d’expert et, le 
cas échéant, par référence à des marchés européens ou extérieurs à l’Europe.  

Pour le cas où il serait impossible de parvenir à une évaluation fiable, une valeur nulle à 
l’ouverture pourrait être retenue.  

1.1.3 - Contrepartie des quotas d’émission comptabilisés à l’actif  

En raison de leur attribution gratuite par l’État, la contrepartie au passif des quotas d’émission 
comptabilisés à l’actif est un compte de régularisation spécifique, " 489 - Quotas d’émission 
alloués par l’État ".  

1.2 - Au fur et à mesure des émissions successives  

Les émissions de gaz font naître une obligation de l’entreprise vis à vis de l’État et donc un 
passif défini par l’art. 212-1 du règlement n°99-03 comme suit : " un passif est un élément du 
patrimoine ayant une valeur négative pour l’entité, c’est-à-dire une obligation de l’entité à 
l’égard d’un tiers dont il est probable ou certain qu’elle provoquera une sortie de ressources 
au bénéfice de ce tiers, sans contrepartie ou moins équivalente attendue de celui-ci ".  

Cette obligation se traduit :  

• par la constatation d’un passif correspondant aux quotas d’émission à restituer à l’État, 
évalués à la valeur d’entrée des quotas alloués, ou le cas échéant, pour la partie 
excédant les quotas détenus, à la valeur à la clôture de la période, en contrepartie 
d’une charge représentative des émissions de gaz constatées à cette date ;  



• et simultanément par la reprise du compte de " Quotas d’émission alloués par l’État " 
en contrepartie d’un produit. 

1.3 - Lors des transactions portant sur les quotas d’émission (achats/ventes)  

Les achats et ventes de quotas d’émission sont comptabilisés à leur coût de transaction :  

• un achat de quotas d’émission est comptabilisé à l’actif au compte d’immobilisations 
incorporelles ;  

• la cession de quotas entraîne une sortie au même compte. 

La différence entre la valeur comptable de l’immobilisation incorporelle et le prix de vente 
doit être comptabilisée en résultat.  

1.4 - Comptabilisation aux dates d’arrêtés comptables  

(Comptes intermédiaires et annuels)  

A la clôture de l’exercice, les émissions réelles de gaz sont retracées au compte " Quotas 
d’émission à restituer à l’État ". Ce compte est soldé à hauteur du compte d’immobilisation 
incorporelle correspondant aux droits lors de la restitution des quotas, au plus tard le 30 avril 
de l’année suivante selon les modalités qui seront précisées par décret.  

Si la quantité de quotas d’émission à restituer est supérieure aux quotas d’émission 
disponibles à l’actif, l’entreprise doit constater une charge complémentaire, y compris à la 
clôture intermédiaire (quotas à restituer le cas échéant).  

Pour la partie des quotas d’émission excédant la consommation estimée de l’exercice 
correspondant aux quotas alloués à l’origine ou acquis, l’entreprise doit effectuer le test de 
dépréciation prévu à l’article 322-5 du règlement n° 99-03 du CRC (modifié par le règlement 
n° 02-10).  

In fine, à l’exception des consommations qui se neutralisent par les reprises de " Quotas 
d’émission alloués par l’État ", ne resteraient inscrits au compte de résultat après apurement 
de tous les comptes de bilan, que :  

• les consommations (achats de droits complémentaires et pénalités) ;  
• les droits achetés non utilisés au cours de la période qui deviendraient des non-valeurs 

s’ils n’étaient pas reportables sur l’exercice suivant ;  
• le résultat (positif ou négatif) des cessions de droits. 

1.5 - Mention des engagements dans l’annexe  

Les quotas étant alloués pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2005, et par périodes 
de 5 ans dans le cadre d’un plan national d’allocation des quotas, puis délivrés aux entreprises 
par tranches annuelles, les entreprises devront faire apparaître en " Engagements reçus " la 
partie des quotas restant à recevoir au titre de la période de trois ou de cinq ans en cours.  

2 - Entreprises de négoce  




